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HEXAOM 

 

Société anonyme au capital de 1.250.000 euros 

Siège social : 2 Route d'Ancinnes - 61000 ALENÇON 

095 720 314 RCS ALENÇON 

 

AVIS DE REUNION 

 

 

Les actionnaires de la société sont informés qu’une Assemblée Générale Mixte se tiendra le 5 juin 2025 à 10 heures 

30 au siège social de la société situé au 2 route d’Ancinnes – 61000 Alençon, à l’effet de statuer sur l’ordre du jour 

suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

À caractère ordinaire : 

 

1. approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 - Approbation des dépenses et 

charges non déductibles fiscalement, 

2. approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

3. affectation du résultat de l’exercice, 

4. rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementés - constat de l’absence de 

convention nouvelle, 

5. somme globale annuelle à allouer à titre de rémunération aux membres du Conseil d’administrat ion, 

6. renouvellement de Madame Sophie PATURLE GUESNEROT, en qualité d’administrateur, 

7. renouvellement de Madame Maelenn NATRAL, en qualité d’administrateur, 

8. renouvellement de BPCE, en qualité d’administrateur, 

9. autorisation à donner au Conseil d’administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions 

dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, 

modalités, plafond, 
 

À caractère extraordinaire : 

 

10. autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans 

le cadre du dispositif de l'article L 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond, 

11. délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmente r le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 

articles L 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de 

l’article L 3332-21 du code du travail, 

12. autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de souscription et/ou d’achat 

d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des 

sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, 

plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option, 
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13. autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes 

et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des 

sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, 

plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de conservation, 

14. pouvoirs pour les formalités. 

 

 

 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

À caractère ordinaire : 

 

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 - 

Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement) – L’Assemblée Générale, après avoir pris 

connaissance des rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 

décembre 2024, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un 

bénéfice de 25 744 725,09 euros. 

 

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 224 593 euros, des dépenses et 

charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 

 

 

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024) –

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’admin istration et des 

commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2024, approuve ces comptes tels qu’ils 

ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 14 570 030 euros. 

 

 

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice) – L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil 

d’administration, décide de procéder à l’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 suivante : 
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Origine : 

 

Bénéfice de l’exercice  25 744 725,09 € 

 

Affectation : 

 

A titre de dividendes 3 399 420,57 € 

Aux autres réserves 22 345 304,52 € 

 ______________ ______________ 

 

Totaux 25 744 725,09 € 25 744 725,09 € 
 

L'Assemblée Générale constate que le dividende global brut revenant à chaque action est fixé à 0,49 euro, 

l’intégralité du montant ainsi distribué est éligible à la réfaction de 40 % mentionnée à l’article 158-3-2° du Code 

Général des Impôts. 

 

Le détachement du coupon interviendra le 1er juillet 2025. 
 

Le paiement des dividendes sera effectué le 3 juillet 2025. 
 

Il est précisé qu’au cas où, lors de la date de détachement du coupon, la société détiendrait certaines de ses 

propres actions, les sommes correspondant aux dividendes non versés à raison de ces actions seraient affectées 

au report à nouveau. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a 

été rappelé qu’au titre des trois derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les 

suivantes : 
 

* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions auto-détenues non versé et affecté au compte 

report à nouveau  

 
 

Quatrième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 

– Constat de l’absence de convention nouvelle) – L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du 

rapport spécial des commissaires aux comptes mentionnant l’absence de convention nouvelle de la nature de celles 

visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

 

 

AU TITRE DE 

L’EXERCICE 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION 
REVENUS NON ÉLIGIBLES 

À LA RÉFACTION DIVIDENDES* 
AUTRES REVENUS 

DISTRIBUÉS 

2021 
9 782 006,13 € 

Soit 1,41 € par action 
néant néant 

2022 néant néant néant 

2023 néant néant néant 
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Cinquième résolution (Somme globale annuelle à allouer à titre de rémunération aux membres du conseil 

d’administration) – L’Assemblée Générale fixe le montant global annuel de la rémunération à allouer au Conseil 

d’Administration à 80 000 euros. 

 

Cette décision applicable à l’exercice en cours sera maintenue jusqu’à nouvelle décision. 

 

 

Sixième résolution (Renouvellement de Madame Sophie PATURLE GUESNEROT en qualité  

d’administrateur) – L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Sophie PARTURLE GUESNEROT en 

qualité d’administrateur, pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans 

l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

 

Septième résolution (Renouvellement de Madame Maelenn NATRAL en qualité d’administrateur) –

L’Assemblée Générale décide de renouveler Madame Maelenn NATRAL en qualité d’administrateur, pour une 

durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer 

sur les comptes de l’exercice écoulé. 

 

 

Huitième résolution (Renouvellement de BPCE en qualité d’administrateur) – L’Assemblée Générale décide 

de renouveler la société BPCE, en qualité d’administrateur, pour une durée de quatre années, venant à expiration 

à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.  

 

Neuvième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la 

société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L 22-10-62 du Code de commerce) – 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise ce dernier, pour une 

période de dix-huit mois, conformément aux articles L 22-10-62 et suivants du Code de commerce et L 225-210 et 

suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois a ux époques qu’il déterminera, 

d’actions de la société dans la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social au jour de la présente 

assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduct ion 

de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme. 

 

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale du 5 juin 

2024 dans sa 6ème résolution à caractère ordinaire. 

 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de toute affectation permise par la loi, notamment : 

 

▪ d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action HEXAOM par l’intermédiaire d’un 

prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise 

par la réglementation, 

 

▪ de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 

d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe, étant précisé que les 

actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

 

▪ d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement 
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(ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes 

allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 

participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés 

et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

 

▪ d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le 

cadre de la réglementation en vigueur, 

 

▪ de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la 

présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa dixième résolution à caractère extraordinaire, 

 

▪ mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus généralement 

réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. 

 

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et 

aux époques que le Conseil d’administration appréciera. 

 

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 

réglementation applicable. 

 

Le prix maximum d’achat est fixé à 80 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division 

ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les 

mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant 

l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 55 500 744 euros. 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet 

de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer 

toutes formalités. 

 

 

À caractère extraordinaire : 

 

Dixième résolution (Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions 

rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce) –

L’Assemblée Générale, en application de l’article L 22-10-62 du Code de commerce, connaissance prise du rapport 

du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires aux comptes : 

 

1. donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 

fois, dans la limite de 10 % du capital calculée au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 

éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient 

ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 

ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 

réglementaires en vigueur, 
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2. fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation, 

 

3. donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les opérations 

nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence 

les statuts de la société et accomplir toutes les formalités requises. 

 

 

Onzième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le 

capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital a vec 

suppression de droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise 

en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail) – L’Assemblée Générale, après avoir 

pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 

et suivants du Code du travail : 
 

1. délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 

d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profi t des adhérents à un ou 

plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou 

étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L 225-180 du Code de commerce et de l’article 

L 3344-1 du Code du travail. 
 

2. supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être 

émises en vertu de la présente délégation. 
 

3. fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 
 

4. limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 

présente délégation à 3 % du montant du capital social atteint lors de la décision du Conseil d’administration 

de réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant de tout autre plafond prévu en matière 

de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire 

des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux éventuelles stipulations 

contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs mobilières 

donnant droit à des titres de capital de la Société ;  
 

5. décide que le prix des actions à émettre, en application du 1. de la présente délégation, sera déterminé 

conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail ; 
 

6. décide, en application des dispositions de l’article L 3332-21 du Code du travail, que le Conseil 

d’administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci -dessus, à titre 

gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre 

ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans 

d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra décider en cas 

d’émission d’actions nouvelles au titre de la décote et/ou de l’abondement, d’incorporer au capital les 

réserves, bénéfices ou primes nécessaires à la libération desdites actions ; 
 

7. prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.  
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Le Conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et 

procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

 

Douzième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de 

souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires 

sociaux) – L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial des commissaires aux comptes : 

 

1) autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L 225-177 à L 225-185 du 

Code de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci -après indiqués, des 

options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de 

capital ou à l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats effectués dans les conditions 

prévues par la loi. 

 

2) fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la 

présente autorisation. 

 

3) décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que : 

 

▪ d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, de la société 

HEXAOM et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans 

les conditions de l’article L 225-180 du Code de commerce ; 

 

▪ d’autre part, les mandataires sociaux. 

 

4) le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de la présente 

autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter un nombre d’actions supérieur à 3 % du capital 

social existant au jour de la présente Assemblée, étant précisé sur ce plafond, s'imputera le nombre total 

d’actions pouvant être attribuées gratuitement par le Conseil d’Administration au titre de l’ autorisation qui 

suit. 

 

5) décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les 

options seront consenties par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de l’article L. 225-

177 alinéa 4 du Code de commerce, sans pouvoir être inférieur, en cas d’options d’achat d’actions, à 80 % 

du cours moyen d’achat des actions détenues par la société au titre de l’article L. 22 -10-62 du Code de 

commerce. 

 

6) décide qu’aucune option ne pourra être consentie pendant les périodes d’interdiction prévues par la 

réglementation. 

 

7) prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de 

souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel  de souscription aux 

actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’options. 
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8) délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour fixer les autres conditions et modalités de l’attribution 

des options et de leur levée et notamment pour : 

 

▪ fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les catégories 

de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les conditions d’ancienneté que 

devront remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre des 

actions devront être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux articles R 225 -137 à R 

225-142 du Code de commerce ; 
 

▪ fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des options 

ne pourra excéder une période de 5 ans, à compter de leur date d’attribution  ; 
 

▪ prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai maximum de 

trois mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice d’un droit attaché aux 

actions ; 
 

▪ accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les 

augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées en vertu de l’autorisation faisant 

l’objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et généralement faire tout ce 

qui sera nécessaire ; 
 

▪ sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social 

sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 
 

9) prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant l e même objet. 

 

 

Treizième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement 

des actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux) – L’Assemblée Générale, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

autorise le Conseil d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L 225 -197-1 

et suivants du Code de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au 

profit : 

 

▪ des membres du personnel salarié ou de certaines catégories d’entre eux de la société ou des sociétés qui 

lui sont liées directement ou indirectement au sens de l’article L 225-197-2 du Code de commerce, 

 

▪ et/ou des mandataires sociaux  qui répondent aux conditions fixées par l’article L 225 -197-1 du Code de 

commerce. 

 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 1 % du capital social au jour de la 

présente Assemblée étant précisé que sur ce plafond, s'imputera le nombre total d’actions auxquelles pourront 

donner droit les options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de l’autorisation qui précède. 

 

L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera 

fixée par le Conseil d’Administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à un an, les bénéficiaires devant conserver 
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ces actions pendant une durée fixée par le Conseil d’Administration, qui peut être nulle, étant précisé que la durée 

cumulée de la période d’acquisition et de la période de conservation doit être au moins égale à deux ans.  

 

Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité du 

bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L 341-

4 du Code de la sécurité sociale. 

 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration à l’ef fet de : 

 

▪ fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 

 

▪ déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux  ; 

 

▪ déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles 

d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation 

et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées  pour préserver les 

droits des bénéficiaires ; 

 

▪ le cas échéant : 

 

• constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un 

compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à 

attribuer, 

 

• décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes 

ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement, étant précisé 

que le montant de cette ou ces augmentations de capital ne s’impute pas sur le plafond de la 

délégation d’augmentation de capital par incorporation de réserves donnée sous  la huitième 

résolution de l’assemblée générale du 5 juin 2024, 

 

• procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions 

et les affecter au plan d’attribution,  

 

• prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée, le cas 

échéant, des bénéficiaires, 

 

• et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la 

présente autorisation rendra nécessaire. 

 

La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 

aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 

 

Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 

 

Elle prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
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Quatorzième résolution – Pouvoirs pour les formalités 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent 

procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 

 

________________________________________________________________________ 

 

Modalités de participation et de vote à l’assemblée générale  

 

 

1. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée 

 

Les actionnaires peuvent participer à cette Assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires 

et leurs modalités de détention (au nominatif ou au porteur). 

 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres au 

nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article R. 22-10-28 du Code 

de Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 3 juin 2025 à zéro heure, heure de Paris, 

soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par le mandataire de la Société, soit dans les comptes de titres au 

porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

 

Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titre au porteur qui 

justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du Centralisateur de l’Assemblée ( CIC – 

service assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09) par la production d’une attestation de 

participation annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration, ou à la demande de carte d'admission.  

 

2. Participation à l’Assemblée 

 

L’actionnaire pourra participer à l’Assemblée (2.1) soit en y assistant personnellement, (2.2) soit en votant par 

correspondance, (2.3) soit en s’y faisant représenter dans les conditions décrites ci-dessous. Le formulaire unique 

de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission (ci -après le « Formulaire unique ») 

permet de choisir entre ces différents modes de participation. 

 

L’actionnaire au nominatif peut télécharger le Formulaire unique sur le site internet de la société www.hexaom.fr 

onglet « investisseurs » rubrique « assemblées générales » ou le demander par lettre simple à CIC – service 

assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09, cette demande ne pouvant être satisfaite que si elle 

est reçue par CIC six jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 30 mai 2025. 

 

L’actionnaire au porteur pourra obtenir le Formulaire unique : 

▪ en le téléchargeant sur le site internet de la société www.hexaom.fr onglet « investisseurs » rubrique 

« assemblées générales » ; 

▪ auprès de l’intermédiaire financier qui assure la gestion de ses titres ; 

▪ par lettre simple à CIC – service assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09, cette 

demande ne pouvant être satisfaite que si elle est reçue par CIC six jours au moins avant la date de 

l’Assemblée, soit le 30 mai 2025. 
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Pour cette assemblée, il n’est pas prévu la possibilité de voter par des moyens électroniques de télécommunication 

et, de ce fait, aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 

2.1 L’actionnaire souhaite participer personnellement à l’Assemblée  : L’actionnaire doit faire une 

demande de carte d’admission. L’actionnaire au nominatif devra faire la demande de carte en remplissant le 

Formulaire unique (en cochant « je désire assister à cette assemblée »), et en le retournant à CIC – service 

assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09 ou serviceproxy@cic.fr. L’actionnaire au porteur 

devra demander sa carte d’admission à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de ses titres, qui transmettra 

la demande à CIC. Cette dernière la fera parvenir à l’actionnaire par voie postale. Si l’actionnaire n’a pas reçu de 

carte d’admission 2 jours ouvrés avant la date de l’assemblée, soit le 3 juin 2025, il devra demander à son 

intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité 

d’actionnaire à J-2 pour être admis à participer à l’assemblée. 

 

2.2 L’actionnaire souhaite voter par correspondance : L’actionnaire au nominatif devra retourner le 

Formulaire unique dument complété (en complétant le cadre « je vote par correspondance ») à CIC – service 

assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09 ou serviceproxy@cic.fr. L’actionnaire au porteur 

devra retourner le Formulaire unique dument complété à l’intermédiaire financier qui assure la gestion de ses titres, 

qui le transmettra à CIC accompagné d’une attestation de participation mentionnant le nombre de titres détenus. 

 

Pour être pris en compte, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé (et accompagné de 

l’attestation de participation pour les actionnaires au porteur), devra être réceptionné chez CIC – service 

assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 Paris Cedex 09 au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée, 

soit au plus tard le 2 juin 2025. 

 

2.3 L’actionnaire souhaite donner procuration : L’actionnaire peut : 

▪ soit se faire représenter par un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un 

pacte civil de solidarité dans les conditions prescrites à l’article L 225-106 du Code de commerce, 

▪ soit donner pouvoir au président, 

▪ soit adresser une procuration sans indication de mandataire (pouvoir en blanc), étant précisé que dans ce 

cas, le président de l’assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 

proposées ou agréées par le Conseil d’administration et défavorable à l’adoption de tous autres projets de 

résolution. 

 

Les procurations doivent être écrites et signées, et doivent mentionner les nom, prénom et adresse de l’actionnaire 

pour l’actionnaire au nominatif ou les références bancaires complètes pour l’actionnaire au porteur, ainsi que les 

noms, prénom et adresse de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de 

forme que celles utilisées pour sa constitution. 

 

La notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie 

électronique, selon les modalités suivantes : 

▪ l’actionnaire au nominatif doit envoyer en pièce jointe d’un e-mail, à l’adresse serviceproxy@cic.fr, une 

copie numérisée du Formulaire unique signé en précisant ses nom, prénom et adresse ainsi que les nom et 

prénom du mandataire désigné ou révoqué, 

▪ l’actionnaire au porteur doit envoyer en pièce jointe d’un e-mail, à l’adresse serviceproxy@cic.fr, une copie 

numérisée du Formulaire unique signé en précisant ses nom, prénom et adresse et ses références 

bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis demander 
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impérativement à son intermédiaire financier qui assure la gestion de son compte -titres d’envoyer une 

confirmation écrite à CIC accompagnée d’une attestation de participation. 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées (et 

accompagnées de l’attestation de participation pour les actionnaires au porteur) et réceptionnées au plus tard trois 

jours avant la date de tenue de l'Assemblée générale, soit le 2 juin 2025 pourront être prises en compte. Les copies 

numérisées de Formulaires uniques non signés ne seront pas prises en compte. 

 

Par ailleurs, seules pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée les notifications de désignation ou 

de révocation de mandats ; toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en 

compte et / ou traitée. 

 

2.4 Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d'admission ou une attestation de participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'Assemblée. 

 

2.5 L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission 

ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert 

de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée, soit le 3 juin 2025, à zéro heure, heure 

de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 

carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le  

transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 

3. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolution 

 

Les demandes d'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de l’assemblée par les 

actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou par courrier électronique à l’adresse suivante : 

finances@hexaom.fr et être réceptionnées au plus tard le 25ème jour calendaire précédant l’assemblée générale, 

soit le 11 mai 2025, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. Ces demandes 

doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Les demandes d’inscription de points à l’ordre 

du jour doivent être motivées. La demande d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des 

projets de résolutions et d’un bref exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus au 5° de l’article R 225-

83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candida t au conseil 

d’administration. 

 

L’examen, par l’assemblée générale, du point ou projet de résolution déposé dans les conditions ci -dessus 

exposées est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de 

l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au 2ème jour ouvré précédant l’assemblée à 0 heure, 

heure de Paris, soit le 3 juin 2025 conformément aux dispositions de l’article R. 225-71 du Code de commerce. 

 

Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur 

demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société (www.hexaom.fr). 

 

4. Questions écrites 
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Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, les actionnaires ont la faculté de 

poser des questions écrites à la société. Ces questions devront être adressées au président du Conseil 

d’administration, au siège social de la société (HEXAOM – 2 route d’Ancinnes – 61000 Alençon) par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie électronique à l’adresse suivante  : 

finances@hexaom.fr au plus tard le 4ème jour ouvré précédant la date de l’assemblée, soit au plus tard le  30 mai 

2025. Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

 

5. Droit de communication 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les documents et renseignements relatifs à cette 

assemblée générale seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition des actionnaires, au siège social de la 

société (HEXAOM – 2 route d’Ancinnes – 61000 Alençon) à compter de l’avis de convocation ou transmis par CIC 

sur simple demande adressée à cette dernière. Ils pourront également être consultés sur le site internet de la 

société à l’adresse www.hexaom.fr, onglet « investisseurs », rubriques « assemblées générales », au moins quinze 

jours avant date de l’assemblée, soit au plus tard le 21 mai 2025. 

 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

lundi 28 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 51

2501298 Page 14

mailto:finances@hexaom.fr
http://www.hexaom.fr/

